
Coeur Essonne Agglomération

Métropole Grand Paris

Communauté d'Agglomération Versailles
Grand Parc

Communauté d'Agglomération Paris-Saclay

Communauté de Communes du Dourdannais
en Hurepoix
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Union
départementale
des associations familiales

Préfecture de l’Essonne
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Communauté de Communes des deux
 Vallées

Communauté d'Agglomération de l'Etampois Sud Essonne

Communauté de Communes du Val d'Essonne

Communauté de Communes entre Juine
et Renarde

Conseil de Prud'Hommes

Tribunal Judiciaire 

Limite des ressorts juridiques

1) PAD pénitentiaire de Fleury Mérogis 
(réservé aux détenus)

2) PAD scolaire (réservé aux collèges et lycées 
du département)

3) et 4) PAD Restaurant du Coeur (réservé aux
bénéficiares des centres de Corbeil et 
Courcouronnes

5) PAD personnes âgées

PAD (Point d'Accès au Droit) spéciaux

MJD (Maison de Justice et du Droit)

Point-justice

TTribunaux de proximité

 

Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

Communauté de Communes du Pays de
l'Orée de la Brie

Communauté d'Agglomération du Val-
d'Yerres - Val-de-Seine

Communauté de Communes du Pays de
Limours


